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L'an deux mille douze,  le vingt six janvier à 20 heures,  le Conseil Municipal, dûment convoqué le vingt janvier deux mille douze pour une session ordinaire, s'est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de M. Daniel MENANTEAU, Maire,

A  l’ordre du jour  sont  inscrits :  

OBJET :

· Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 21 décembre 2011

· Information  de l’exercice du droit de préemption urbain
· Dépenses imprévues : virements de crédit

· Approbation de l’AVP de l’aménagement de sécurisation des écoles  

· Projet d’aménagement d’une partie de l’espace du Cottage en salle festive – contrat de maîtrise d’oeuvre

· Acquisition d’une bande de terrain pour la création d’un passage entre le lotissement des Sources et la rue de la Moinerie 
· Convention relative aux modalités techniques et financières de réalisation de la maintenance d’éclairage 2012

· Définition de l’enveloppe budgétaire annuelle attribuée aux travaux de remise à niveau du parc d’éclairage public communal consécutif aux travaux de maintenance

· Autorisation spéciale de dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2012

· Aliénation d’une partie de la voie communale n° 24 à caractère de chemin

· Communauté de Communes du Pays des Essarts – Modification des statuts – Zone de développement éolien et révision globale

· Révision des statuts du SYDEV

· Convention relative au programme d’installation d’abribus entre le département de la Vendée et la commune

· Convention de partenariat avec Actif Emploi

· Avenant à la convention ACTES

· Questions diverses

Étaient présents : Mmes DRAPEAU Laure,  ELIE Sandrine, GUILLET Maryse, Mme JAUD Rose-Hélène, Mme MADORRA Hélèna,   MM BARD Joël,  BOUDAUD René, CONNIL Jérémy, DREUX Jean-Claude, DREILLARD Roland, FALOURD Bernard, GOURAUD Christophe, M. GUILLON Jean-Louis,  LOUINEAU Dominique, PICARD Fabien, RAMBAUD René, SORIN Patrice.

Absent : M. BOU Didier démissionnaire en date du 23 juin 2010

Secrétaire de séance : Mme ELIE Sandrine

Le conseil municipal a approuvé le compte rendu de la réunion du 21 décembre 2011 et   :

DELIBERATION N° 01-2012 : DEPENSES IMPREVUES : VIREMENTS DE CREDITS
Considérant qu’en application des articles L. 2322-1 et L. 2322 du Code Général des Collectivités Territoriales, le maire est autorisé à effectuer des virements du chapitre de dépenses imprévues aux autres chapitres à l’intérieur d’une section afin de faire face à des dépenses pour lesquelles les dotations au budget n’étaient pas prévues,
Vu qu’à l’ordonnancement de chaque dépense, Monsieur le Maire doit rendre compte  au Conseil Municipal de l’emploi de ce crédit.
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Le conseil municipal est informé du virement de crédit suivant :

Au titre de l'exécution 2011, en vue de mandater les ICNE 2011 non prévues en totalité initialement et de mandater le reversement au FNGIR, il y a lieu de procéder à un virement de crédits à partir du chapitre "dépenses imprévues" de la section de fonctionnement, au virement de crédit suivant :

Dépenses de fonctionnement :

Chapitre 022 – dépenses imprévues





- 1 300,00 €

Chapitre 66 – charges financières




Article 66112 : intérêts – rattachement des intérêts courus non échus

+ 1 300,00€

Chapitre 022 – dépenses imprévues





- 9 100,00 €
Chapitre 014 – atténuation de produits

739116 – reversement sur FNGIR





+ 9 100,00 €

DELIBERATION N° 02- 2012 : APPROBATION DE L’AVP DE L’AMENAGEMENT DE SECURISATION RUES DES ECOLES
Vu la délibération n° 73-2011 approuvant le contrat de maîtrise d’œuvre  avec le cabinet MORINIERE pour le projet de sécurisation des écoles pour un montant HT de 17 820,00 €, 

Considérant qu’à l’issue du diagnostic d’eaux pluviales (EP) réalisé en fin d’année 2011, il s’avère que le montant des travaux pour réhabiliter ce réseau est de 135 000 € HT,

Il est procédé à la présentation de l’AVP suivante :

Rue des Ormeaux


Réhabilitation du réseau d’EP et aménagement
Rue de la Croix des Baux 
Réhabilitation du réseau d’EP et aménagement

Rue René Couzinet

Réhabilitation du réseau d’EP 

Mise en place d’une Zone 30




Après en avoir délibéré, les membres du Conseil municipal à la majorité des voix exprimées (15 voix Pour, 2 voix Contre, 1 abstention) : 

. Approuvent l’Avant-Projet présentant un estimatif travaux de 356 000 € HT répartit comme suit :

Rue des Ormeaux


107 000 € HT (dont 15 500 € EP)

Rue de la Croix des Baux 
185 000 € HT (dont 50 000 € EP)

Rue René Couzinet

 60 000 € HT (dont 60 000 € EP) 

Zone 30



  4 000 € HT

Total 



356 000 € HT
. Approuvent le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux suivant :

Rue des Ormeaux 


Juin: EP – juin/juillet : effacement des réseaux







Juin/juillet/août : voirie

Rue de la Croix des Baux 

Avril/juin 

Rue Couzinet



Mai /juin: EP
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. Autorisent Monsieur le Maire à lancer les consultations des marchés travaux consécutifs au programme présenté.

. Approuvent l’avenant n° 1 au contrat de maîtrise d’œuvre fixant le montant forfaitaire définitif de la rémunération, soit :

356 000 € HT x 6 % = 21 360 € HT

Soit une augmentation de 3 540 € HT (19.86 %).
Et autorisent Monsieur le Maire à le signer

. Approuvent le plan de financement suivant :

	DEPENSES
	RECETTES

	Libellé
	Montant HT
	Montant TTC
	libellé
	Montant 
	%

	Travaux
	 356 000.00 € 
	425 776.00 €
	Commune
	409 170.56 €
	86.02

	Maîtrise d’oeuvre
	  21 360.00 €
	  25 546.56 €
	Amendes de Police
	 15 000.00 €
	3.15

	Effacement ligne téléphonique 
	  24 348.00 €
	  24 348.00 € (montant net)
	Conseil général
	15 000.00 €
	3.15

	
	
	
	CER
	16 500.00 €
	3.47

	
	
	
	Subvention réserve parlementaire
	20 000.00 €
	4.20

	TOTAL
	401 708.00 €
	475 670.56 €
	TOTAL
	475 670.56 €
	100


Et autorisent Monsieur le Maire à solliciter les subventions correspondantes.

DELIBERATION N° 03-2012 : PROJET D’AMENAGEMENT D’UNE PARTIE DE L’ESPACE DU COTTAGE EN SALLE FESTIVE

Considérant qu’il est nécessaire de se faire assister par un maître d’œuvre pour le futur aménagement de la salle festive à l’espace du Cottage,

Considérant que le groupement solidaire composé de :

· ECOBAT (Economie du bâtiment et mandataire) ZI La Folie II Rue Jacques Moindreau 85310 LA CHAIZE LE VICOMTE

· A.T.B.I (BET Fluides) 5, Impasse Diderot 85000 LA ROCHE SUR YON

·  E.S.T.B. (BET Structures) 80, rue de Montréal Zone ActiSUD 85000 LA ROCHE SUR YON

· ACB (maître d’œuvre) 7, place du Champ de Foire BP 30 85140 LES ESSARTS

· Philippe SEILLER (architecte) 9, Place des Tilleuls 85140 SAINTE FLORENCE

réunit les compétences nécessaires pour un tel aménagement dans les missions suivantes :
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· Mission de maîtrise d’œuvre : mise à jour des plans de l’état actuel, établissement des plans de l’état futur, demande d’autorisation de construire avec « changement de destination des locaux, établissement d’un cahier des charges pour travaux (CCTP travaux, DPGF travaux, plan d’exécution de modification de structure, plans d’exécution des travaux d’électricité, plomberie –sanitaires et chauffage- ventilation), assistance à la passation des contrats de travaux, assistance aux opérations de réception des travaux

· Suivant le programme des travaux arrêtés par le maître d’ouvrage : mise en conformité électrique et gaz de la nouvelle destination des locaux, remise en état et en service des installations de chauffage depuis la chaufferie existante, mise aux normes ERP concernant la solidité et la sécurité des personnes (vérification du nombre de sorties de secours et unités de passage, vérification de la nature des parois, plafonds et portes des locaux à risque…)

- Mise aux normes ERP concernant l’accessibilités des personnes à mobilité réduite : vérification du cheminement d’accessibilité depuis la limite de propriété, vérification
 des dimensions et des ressauts des accès extérieurs et intérieurs, vérification de la conformité des installations sanitaires existantes…

Considérant que le coût de ces aménagements et travaux est estimé à 90 000 € HT et que le coût de la mission de maîtrise d’œuvre s’établit à 11 000 € HT,

Considérant qu’il est précisé que les travaux suivants seront réalisés en régie : création du chemin d’accès PMR depuis la limite de propriété, dépose/repose de l’ensemble des plafonds suspendus intérieurs, travaux de modification de la cheminée existante, cloisonnements, faïences et peintures intérieures dans les locaux «cuisine », peintures intérieures dans l’ensemble des autres locaux.
Les membres du conseil municipal approuvent  à la majorité des voix exprimées (17 voix Pour, 1 abstention) :

· le contrat de maîtrise d’œuvre proposé par le groupement précité pour un montant de 11 000  € HT (13 156 € TTC) et autorisent Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant.
· Autorisent Monsieur le Maire à solliciter les subventions qui pourraient être octroyées dans le cadre de cette opération

DELIBERATION N° 04-2012 : ACQUISITION D’UNE BANDE DE TERRAIN POUR LA CREATION D’UN PASSAGE ENTRE LE LOTISSEMENT DES SOURCES ET LA RUE DE LA MOINERIE

Considérant que la situation du lotissement Des Sources sur la commune nécessite la création d’un passage permettant aux administrés d’accéder en toute sécurité du lotissement, au centre bourg et inversement, 
Considérant qu’une portion de 317 m² de  la parcelle  AD n° 81, rue de la Moinerie (propriété M. Croisé) convient pour aménager ce futur passage,
Considérant que M. Croisé  propriétaire, accepte de vendre à la commune cette bande de terrain au prix de 6.50 € le m²,

Considérant que compte tenu des désagréments qu’engendre cet aménagement pour M. Croisé et notamment la destruction d’un bâtiment nécessaire pour le passage, un montant de 6.12 € le m² est ajouté au prix d’acquisition.

Les membres du Conseil municipal à la majorité des voix exprimées (15 voix Pour, 2 voix Contre, 
1 abstention) :
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· Approuvent l’acquisition de cette bande de terrain au prix de 6.50 € le m², auquel s’ajoute 6.12 € le m² compte tenu de la destruction d’un bâtiment
· Autorisent M. le Maire à signer tous documents afférents au présent projet et tous documents nécessaires à la régularisation de l’acte de vente auprès de Maître Maigre.

· Décident que la commune prendra en charge les frais et honoraires consécutifs à cette vente

DELIBERATION N° 05-2012 : CONVENTION N° 2011.MEP.0182 RELATIVE AUX MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE REALISATION DE LA MAINTENANCE D’ECLAIRAGE 2012

Considérant que dans le cadre du transfert de compétence, le SyDEV assure les travaux de maintenance préventive et curative du patrimoine d’éclairage public de la commune,
Vue que pour l’année 2012, la participation demandée à la commune s’élève à 3 423.05 € et a été calculée en fonction des décisions prises par le Comité Syndical.
Considérant que la convention proposée pour l’année 2012  comprend :

· Une prestation de base avec :

· 1 visite d’entretien systématique annuelle

· 2 visites d’entretien au sol

· le remplacement systématique des lampes

· Une prestation optionnelle composée des visites de maintenance au sol complémentaires sollicitées par la commune.

Considérant qu’il est précisé que la participation du demandeur aux travaux de dépannage éventuels sera établie sur la base d’un montant forfaitaire de 176.30 € par intervention. La participation du demandeur pour l’éventuelle modification d’horaire de fonctionnement hors visite préventive et hors changement d’heure été-hiver sera établie sur la base d’un montant forfaitaire de 58.40 € par armoire et d’une plus value de 9 € par armoire supplémentaire.

Les membres du conseil municipal décident à la majorité des voix exprimées (18 voix Pour) :

· D’approuver la convention n° 2011.MEP.0182 relative aux modalités techniques et financières de réalisation de la maintenance d’éclairage 2012 fixant la participation de la commune à 3 423.05 €

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention
DELIBERATION N° 06-2012 : DEFINITION DE L’ENVELOPPE BUDGETAIRE ANNUELLE ATTRIBUEE AUX TRAVAUX DE REMISE A NIVEAU DU PARC D’ECLAIRAGE PUBLIC COMMUNAL CONSECUTIF AUX TRAVAUX DE MAINTENANCE

Considérant que dans le cadre de l’exercice de sa compétence éclairage, le SyDEV souhaite réduire les délais de gestion de remise à niveau et que pour cela il propose outre la réduction des délais d’étude et 
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la constitution d’un stock de matériel, que notre commune définisse une enveloppe budgétaire annuelle qui serait attribuée aux travaux de remise à niveau du parc d’éclairage. Cette enveloppe budgétaire doit permettre au SyDEV de commander (dès l’établissement du rapport de visite de maintenance) les matériels nécessaires à la remise à niveau préalablement à la conclusion d’une convention par affaire,
Vu que cette procédure ne modifie nullement le fonctionnement actuel de la gestion des dossiers de remise à niveau, l’engagement budgétaire n’étant effectif qu’après la signature de chaque convention précitée.
Considérant que pour l’évaluation budgétaire de l’année 2011, le montant de l’enveloppe serait fixé à
3 000 €.

Les membres du conseil municipal décident à la majorité des voix exprimées (18 voix Pour) :

  
· d’autoriser le SyDEV à commander, dès l’établissement du rapport de visite de maintenance, les matériels nécessaires à la remise à niveau du parc d’éclairage public communal consécutif aux travaux de maintenance, dans la limite d’une enveloppe budgétaire d’un montant de 3000 €.
· de s’engager à donner suite aux opérations de remise à niveau dans un délai de 2 mois à compter de la réception de la convention relative à chaque opération dès lors qu’elles s’inscrivent dans la limite budgétaire définie ci-dessus.
DELIBERATION N° 07-2012 : AUTORISATION SPECIALE DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2012
Afin que le budget respecte le plus possible le principe de sincérité, les collectivités locales, dans leur très grande majorité, ne votent  leur budget primitif que lorsque les services de l’Etat leur ont transmis les informations indispensables à la confection de leur budget de fonctionnement (bases disposition notamment).

Toute opération nouvelle d’investissement doit donc, en principe attendre que le budget primitif de l’exercice soit voté.

Or, certaines opérations d’investissement doivent être engagées sans attendre cette échéance.

L’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales permet de faire face à ce type de situation :

Il dispose en effet :

« Jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et, pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture d’autorisation de programme.

L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption.
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Pour l’année 2012, il est proposé :

· d’autoriser le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement ci-après, avant le vote du budget primitif pour un montant global de 181 923.23€ (inférieur ou égal au maximum autorisé) :

Chapitre 20 - immobilisations incorporelles

· Article 20417 : Subventions d’équipements versées – Autres établissements publics locaux

Remise à niveau 2012 : 3 000 €
Chapitre 21 - immobilisations corporelles

- Article 2158 : Autres installations, matériels et outillage technique



Remplacement pompe : 1 089.86 €

- Article 2111 : Terrains nus

Acquisition bande de terrain AD 81 : 5 500 €
- Article 202 : Frais liés à la réalisation des documents d’urbanisme et à la numérisation du cadastre
Révision PLU et étude de faisabilité Grands champs : 17 000 € TTC
Opération n° 118 Ancien EHPAD – Espace du Cottage

Montant global 150 956 €
· Article 2313 :

· Maîtrise d’œuvre : 13  156 € 

· Mission SPS : 4 500 € 

· Travaux d’aménagement salle festive : 108 000 € + 15 000 € matériel travaux en régie

· Travaux suite acquisition : 10 300 €

Opération n° 111 – Foyer rural

- Article 21318 – Autres bâtiments public : Acquisition extincteur : 127.37 €
Opération n° 108 Sécurisation des écoles

· Article 2315

- Maîtrise d’œuvre : 4 250  €

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil municipal autorisent à la majorité des voix exprimées (16 voix Pour, 1voix Contre, 1 abstention) Monsieur le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement sus-énoncées.
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DELIBERATION N° 08- 2012 : ALIENATION D’UNE PARTIE DE LA VOIE COMMUNALE N° 24

A CARACTERE DE CHEMIN
Considérant que par délibération n° 84-2011, le conseil municipal a approuvé le lancement de la procédure pour l’aliénation de la voie communale n° 24 à caractère de chemin,

Considérant que l’enquête publique s’est déroulée du lundi 14 novembre 2011 au lundi 28 novembre 2011 inclus et que le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de déclassement de la voie et de son aliénation,

Vu l’avis des domaines,

Considérant qu’un prix de 3 € le m² est proposé et malgré que cette portion de voie soit en partie empierrée et goudronnée, le prix de 3 € le m² est maintenu compte tenu que cette voie communale n’est plus utilisée et est donc sans intérêt pour le public,

Considérant que le GAEC Gouraud souhaite acquérir cette portion de voie communale et que le riverain, propriétaire de la parcelle cadastrée section ZM 104 ne s’est pas manifesté pour se porter également acquéreur,

Les membres du conseil municipal décident à la majorité des voix exprimée(14 voix Pour, 
3 abstentions – sortie de M. Gouraud) :

· d’approuver le déclassement de cette voie communale 

· d’autoriser sa vente au prix de 3 € le m²

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents afférents au présent projet et tous documents nécessaires à la régularisation de l’acte de vente. Il est précisé qu’il sera établit une servitude en faveur de Vendée Eau à intégrer dans l’acte notarié de vente.

· de mettre à la charge des futurs acquéreurs les frais, droits et honoraires occasionnés par cette opération.

DELIBERATION N° 09-2012 : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ESSARTS – MODIFICATION DES STATUTS – ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN – REVISION GLOBALE

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de révision des statuts de la Communauté de Communes du Pays des Essarts.

· Compétence Zone de développement éolien :

La définition d'une ZDE est un préalable à l'implantation d'éoliennes. Il s'agit d'un zonage réalisé par la collectivité (commune ou Communauté de Communes selon la compétence) en prenant en considération :

- le potentiel éolien de la zone,
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- la possibilité de raccordement au réseau électrique,

- la protection des paysages, des monuments historiques et des sites remarquables et protégés (périmètre d’environ 10 km au-delà du territoire des communes concernées).

Pour l’analyse de ces trois critères, la collectivité peut faire référence à toute concertation relative au développement éolien à quelque niveau territorial que ce soit (région, département, Communauté de Communes) ainsi qu’à des études déjà réalisées sur le territoire pour un projet éolien, selon l’instruction interministérielle relative aux zones de développement de l’éolien terrestre du 19 juin 2006.

En fonction de ces éléments, un périmètre géographique et la quantité d'énergie produite sur le territoire (minimum et maximum) sont déterminés. Il est précisé que tous les secteurs pouvant théoriquement accueillir ne sont pas obligatoirement repris au sein de la ZDE. En effet, il revient aux élus de réaliser un arbitrage intégrant d’autres contraintes et de retenir uniquement les secteurs sur lesquels ils souhaitent implanter des éoliennes. 

La ZDE doit obtenir l’accord des communes figurant dans le périmètre proposé.

La ZDE est ensuite soumise au Préfet, qui fixe par arrêté l’éventuelle ZDE.

Seules les éoliennes situées dans une ZDE peuvent prétendre à l'obligation de rachat d'énergie.

Le Conseil Communautaire a souhaité se doter de la compétence «  création et gestion de la zone de développement éolien », afin de développer des sources d’énergie renouvelables sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays des Essarts et de maîtriser leur implantation.

· Modification de la rédaction des statuts :

Monsieur le Président propose de clarifier et d’actualiser la rédaction des statuts sur les points suivants :

- adresse de la Communauté de Communes et nom du bâtiment,

- clarification de la compétence SIG,

- aides immobilières à Boulogne (crédit-bail),

- modification de la compétence « piscine » en cas de déplacement de la structure,

- clarification de la compétence relative aux sentiers notamment s’agissant des parcours de santé,

- clarification de la compétence liée aux actions environnementales notamment s’agissant de la gestion des SAGE et de la lutte contre les nuisibles,

- modification de la compétence liée à l’Office de Tourisme pour permettre un passage en régie éventuel,

- composition du bureau communautaire,

- recettes Communauté de Communes : mention de la taxe de séjour et de la fiscalité d’entreprises.

· Procédure :

Monsieur le Maire rappelle la procédure à suivre en cas de modification de la rédaction des statuts :

· La Communauté de Communes du Pays des Essarts délibère à la majorité simple sur le transfert de compétences.

· Les communes délibèrent sur le transfert de compétences : l’accord doit être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié 
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de la population totale de la Communauté de Communes ou par la moitié au moins des conseillers municipaux des communes membres représentant les deux tiers de la population de la Communauté de Communes. Par ailleurs, la majorité qualifiée requise doit comprendre la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale concernée (Les Essarts). Les conseils municipaux ont 3 mois pour délibérer à compter de la notification à Messieurs les Maires, à défaut la décision est réputée favorable.

· Le transfert de compétence fait l’objet d’un arrêté de Monsieur le Préfet.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à la majorité des voix exprimées (17 voix Pour, 1 abstention) de :

- transférer la compétence «  création et gestion de la zone de développement éolien » à la Communauté de Communes du Pays des Essarts, afin de développer des sources d’énergie renouvelables sur le territoire intercommunal et de maîtriser leur implantation,

- modifier la rédaction des statuts selon le projet joint en annexe,

- autoriser Monsieur le Maire à signer tout document et réaliser toute procédure nécessaire à l’application de la présente délibération.

DELIBERATION N° 10-2012 : REVISION DES STATUTS DU SYDEV

Le SyDEV a décidé, en 2010, de procéder à une révision de ses statuts qui est intervenue en deux temps. La première phase, qui s’est achevée avec l’installation du comité syndical, le 28 février dernier, a abouti à la suppression des 21 syndicats intercommunaux membres du SyDEV au profit de l’adhésion directe des 282 communes de Vendée et à la création de 22 Comités Territoriaux de l’Energie (CTE).

La deuxième phase relative à la refonte des compétences statutaires du SyDEV, a débuté le 12 octobre dernier avec la consultation des 22 CTE sur le projet de statuts.

Cette nouvelle révision statutaire a deux objets essentiels :

· D’une part, l’adaptation de l’écriture des statuts aux évolutions législatives survenues depuis une dizaine d’années afin de préciser les énoncés des compétences et d’en faciliter leur exercice, sans qu’il y ait ajout de compétences nouvelles

· D’autre part, la proposition de transfert de nouvelles compétences au syndicat départemental afin qu’il puisse exercer un meilleur service au profit des communes

Suite aux différents avis formulés par les CTE, le comité syndical du SyDEV, qui s’est réuni le 14 novembre dernier, a délibéré sur la version définitive du projet de statuts.

L’adaptation de l’écriture des statuts concerne, d’une part, des compétences obligatoires déjà exercées par le SyDEV dans les domaines de la distribution d’électricité et de gaz et la production d’électricité, pour lesquelles l’adoption des statuts emporte leur transfert, d’autre part, des compétences facultatives dans les domaines de l’éclairage public et des communications  électroniques. 
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Il est rappelé que par délibérations du 8 novembre 2005, le conseil municipal avait approuvé le transfert de compétence facultative au SyDEV de l’éclairage public et de signalisation lumineuse.
Les nouvelles compétences facultatives proposées sont :

· la cogénération et la récupération d’énergie

· la production et la distribution de chaleur

· les infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables

Il est précisé que l’adoption du projet de statuts par les communes n’emporte pas transfert de ces compétences, une délibération expresse de leur part étant requise en application de l’article 6 du projet de statut joint au présent document.

Le conseil municipal adopte à la majorité des voix exprimées (17 voix Pour, 1 abstention) les statuts du SyDEV.

DELIBERATION N° 12-2012 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC ACTIF EMPLOI

La commune fait appel occasionnellement à ACTIF EMPLOI pour remplacer les agents affectés à l’école, au restaurant scolaire et aux services techniques. 

Il est rappelé qu’ACTIF EMPLOI est conventionnée par la DIRECCTE (Direction Régionale de l’Economie, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi), ce qui lui ouvre le droit d’accueillir des personnes rencontrant des difficultés sociales et professionnelles. ACTIF EMPLOI est également missionnée pour favoriser leur retour à l’emploi durable. 

Dans ce cadre, une convention doit être élaborée afin de formaliser le partenariat établi avec la commune. Cette convention fixée pour une durée de deux ans, précise entre autre le cadre légal, les conditions de mise à disposition et de facturation.

Les membres du conseil municipal approuvent à la majorité des voix exprimées (18 voix Pour) cette convention et autorisent Monsieur le Maire à la signer.

DELIBERATION N° 11-2012 : CONVENTION RELATIVE AU PROGRAMME D’INSTALLATION D’ABRIBUS ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA VENDEE ET LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-DES-NOYERS

Dans le cadre du service rendu aux usagers des transports collectifs interurbains et notamment des transports scolaires, le conseil général s’est engagé dans la réalisation d’un programme d’implantation d’abribus.
Afin d’arrêter les obligations de chacune des parties, une convention bipartite doit être élaborée.

La convention concerne les abribus situés Rue de l’Ouillette et rue Sainte Agathe et est conclue jusqu’au 30 juin 2021 et sera renouvelée tacitement si le Département décide de proroger le contrat conclu avec le prestataire
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Les membres du conseil municipal approuvent à la majorité des voix exprimées (18 voix Pour) cette convention et autorisent Monsieur le Maire à la signer.

DELIBERATION N° 12-2012 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC ACTIF EMPLOI

La commune fait appel occasionnellement à ACTIF EMPLOI pour remplacer les agents affectés à l’école, au restaurant scolaire et aux services techniques. 

Il est rappelé qu’ACTIF EMPLOI est conventionnée par la DIRECCTE (Direction Régionale de l’Economie, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi), ce qui lui ouvre le droit d’accueillir des personnes rencontrant des difficultés sociales et professionnelles. ACTIF EMPLOI est également missionnée pour favoriser leur retour à l’emploi durable. 

Dans ce cadre, une convention doit être élaborée afin de formaliser le partenariat établi avec la commune. Cette convention fixée pour une durée de deux ans, précise entre autre le cadre légal, les conditions de mise à disposition et de facturation.

Les membres du conseil municipal approuvent à la majorité des voix exprimées (18 voix Pour) cette convention et autorisent Monsieur le Maire à la signer.

DELIBERATION N° 13-2012 : AVENANT A LA CONVENTION ACTES

Par convention du 14 novembre 2008, la commune a validé la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité. 

Il est proposé aux communes qui le souhaitent, le déploiement de la dématérialisation et du contrôle des documents budgétaires au moyen de l’outil ACTES BUDGETAIRES mis en place par le Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de l’Immigration à compter du 1er janvier 2012.
La commune souhaitant adhérer à ce dispositif, il est nécessaire de prendre un avenant à la convention initiale afin d’incorporer certains éléments spécifiques.

Les membres du conseil municipal approuvent à la majorité des voix exprimées (18 voix Pour) cet avenant et autorisent Monsieur le Maire à le signer.
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